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NOTIFICATION

Addendum

Le Mexique a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
6 septembre 2002.

_______________

Spécifications techniques en rapport avec le contrôle de l'utilisation de bêta-agonistes chez les
animaux

Considérant qu'il y a toujours utilisation sur le territoire national de certains bêta-agonistes,
comme le clenbutérol employé en tant qu'additif alimentaire dans la formulation d'aliments destinés
aux animaux d'élevage, en particulier les bovins, dans le but d'obtenir une augmentation factice du
poids des animaux sur pied et des carcasses, d'où la subsistance d'un risque zoosanitaire et de santé
publique dans le pays, le gouvernement du Mexique a décidé de proroger pour six mois,
conformément aux dispositions de l'article 48 de la Loi fédérale sur la métrologie et la normalisation,
la validité de la Norme officielle mexicaine d'urgence NOM-EM-015-ZOO-2002 publiée au Journal
officiel (Diario Oficial de la Federación) du 1er mars 2002.

Le texte de la norme et celui de son avis de prorogation sont disponibles en espagnol auprès
du Point d'information national de même qu'à l'adresse électronique http://www.economia.gob.mx/?P
(Normatividad empresarial, puis Normas, puis Catálogo de Normas).
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